
PRESENTATION DU 
SYNDICAT NATIONAL DES POLICIERS À L'ÉTRANGER

La génèse : « Loin des yeux, loin du cœur »

Cet adage s’est une nouvelle fois réalisé en ce début d’année 2026. Avec la transition ratée
vers la protection sociale complémentaire, les policiers nationaux en poste à l’étranger ont, à
nouveau, eu le sentiment d’être les oubliés de la coopération internationale. Les cafouillages du
partenariat  MGP/MGEN,  additionnés  au  faible  niveau  de  couverture  santé  et  au  taux  de
remboursement inférieurs à ceux accordés aux policiers en poste en France n'ont fait  que
conforter ce sentiment d'abandon.  

Depuis plus de 25 ans, les policiers en poste à l'étranger s’interrogent sur les raisons pour
lesquelles ils sont privés d’indemnité de sujétion spéciale police (ISSP), lorsque dans le même
temps leurs collègues gendarmes, affectés dans les mêmes postes à l’étranger, en bénéficient.
Ils doivent également se contenter d’une indemnité de résidence à l’étranger bien inférieure à
celle versée à leurs collègues des autres ministères, à traitement indiciaire et responsabilités
professionnelles comparables.  

Fort de ces constats, des policiers nationaux en poste à l’étranger ont décidé de se structurer
et de demander désormais considération, équité et reconnaissance. Ces trois objectifs seront
les lignes directrices de l’action du syndicat national des policiers à l'étranger (SNPE).

Notre démarche

Nous  souhaitons  nous  inscrire  dans  une  démarche  d'ouverture  et  de  rejet  des  divisions.
Statutairement,  le  SNPE peut  accepter  comme adhérent(e)  tous les policiers  nationaux en
poste à l'étranger  ou ayant  été en poste à l'étranger,  de tous grades,  quelle que soit  leur
affectation  (SSI,  GSD,...).  Face  à  des  problématiques  communes,  l'action  ne  pouvait
s'envisager que d'une manière collective. 
Nous  nous  voulons  donc  différents  mais  également  complémentaires  des  syndicats
traditionnels de la police nationale, avec comme objectif  de davantage porter la voix d'une
catégorie spécifique de fonctionnaires de police, trop souvent oubliés loin de Paris.

Quelles actions ?

Dès le lendemain du dépôt de ses statuts, le SNPE a transmis des courriers au ministre de
l'Intérieur, au DGPN et au DCIS pour les alerter officiellement sur les problématiques posées
par la PSC à l'étranger. Ces écrits ont également été l'occasion de poser des jalons sur les
questions de l'ISSP et de l'IRE. En parallèle, une démarche a été engagée auprès d'un député
des français de l'étranger. 
D'autres  sujets  seront  bien  évidemment  mis  sur  la  table  dans  les  prochaines  semaines :
avancement à l'étranger, nomenclature des postes, posture de la DAEI, fonctionnement des
outils numériques mis à disposition, gestion des cartes pro, valorisation des policiers en poste à
l'étranger...

Eric Berthillier, Secrétaire Général du SNPE
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DEMANDE D'ADHÉSION AU
SYNDICAT NATIONAL DES POLICIERS À L'ÉTRANGER

Nom :...............................................................  Nom d'usage …..................................................

Prénom :..........................................................  Date de naissance :          /         / 

Adresse postale :........................................................................................................................... 
…...................................................................................................................................................

Téléphone portable :..................................................................................................................... 

Adresse courriel personnelle : …..................................................................................................

Adresse courriel professionnelle : …............................................................................................

Grade : …...................................... Date de nomination :        /         /       Matricule : ................. 

Position : en activité / mis à disposition / en détachement / en disponibilité / retraité (rayer les 
mentions inutiles) 

Affectation à l'étranger, actuelle ou passée (service, ville) :.........................................................

L'adhésion au SNPE est valable du 1er janvier au 31 décembre. Le montant de la cotisation 
annuelle au SNPE est la suivante, payable par chèque ou virement (RIB page suivante) : 

– Agent du corps d'encadrement et d'application : 30 €          (10€ après crédit d'impôt)
– Agent du corps de commandement : 40 €                            (13,33€ après crédit d'impôt)
– Agent du corps de conception et de direction : 50 €             (16,67€ après crédit d'impôt)
– Retraité(e) (pour tous les corps) : 30 €                                 (10€ après crédit d'impôt)

Un reçu fiscal vous sera transmis (crédit d'impôt de 66% du montant de votre cotisation).

J'accepte de recevoir des communications électroniques du Syndicat National des Policiers à
l'Étranger (cocher votre/vos choix) 

□ Par SMS        □ Par courriel

Je soussigné(e) …......................................................................................... demande à adhérer
au syndicat national des policiers à l'étranger. 

Fait à ….................................., le       /        /2026

Signature

L’adhérent  au  SNPE est  informé  qu’il  dispose  d’un  droit  d’interrogation,  d’accès,  de  modification,  d’un  droit
d’opposition pour motif légitime, de verrouillage et d’effacement, des données le concernant. 
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N.B : LA LETTRE PRÉSENTE DANS L'IBAN EST BIEN UN « W »
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